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FRIAC - Procédures spéciales
Le module "Procédures spéciales" s’inscrit dans la politique cantonale de digitalisation. Il permet d'intégrer dans FRIAC la gestion des procédures fédérales et cantonales d’au-
torisation de construction ou d’exploitation. Ces types de procédure concernent des projets de construction de routes, d’installations énergétiques et de transport, la gestion des 
eaux souterraines et de surface, etc (liste disponible sur la FAQ). Le module "Procédures spéciales" a été développé avec la technologie CAMAC 6 qui sera également utilisée lors 
du refactoring (refonte) de l'ensemble de l'application en fin 2023. En attendant le déploiement de ce dernier, l’accès à "FRIAC - Procédures spéciales" se fera via un site internet 
différent.

Contrairement à l’application FRIAC, l’utilisation du module des procédures spéciales n’est pas obligatoire mais vivement encouragée pour plusieurs raisons :

 D L’intégration des procédures spéciales dans FRIAC s’inscrit dans la politique cantonale de digitalisation.

 D Le module permet d'harmoniser la gestion de l'ensemble des procédures de permis de construire du canton.

 D DATEC, l’application qui est utilisée par certains services de manière ad hoc pour ce genre de procédures, n’est plus sous maintenance et sera décommissionné dans 
un futur proche.

 D Le module permet aux utilisateurs et utilisatrices de se familiariser tout en douceur avec la nouvelle interface qui sera déployée à l'ensemble de FRIAC en fin 2023.

Liens utiles :

 D Accès à FRIAC procédures spéciales (fédérales/cantonales) :

  https://friac-ff-adm.fr.ch

 D Accès à FRIAC procédures spéciales (fédérales/cantonales) version test (QA) :

  https://friac-ff-qa-adm.fr.ch

 D Page sur le site de l'Etat :

  FAQ - Procédures spéciales

 D Excel montrant les Communes qui utilisent le module des procédures spéciales:

  https://etatfr.sharepoint.com/:x:/t/SeCA-FRIACMaintenance/ETitRSmn_gBHhJ0j7_ftsO8BDiVzZZBOQZkXQh7miYi6ag

 D Support FRIAC :

  friac@fr.ch

https://www.fr.ch/territoire-amenagement-et-constructions/permis-de-construire-et-autorisations/friac/aide-en-ligne/faq-foire-aux-questions/procedures-speciales
https://friac-ff-adm.fr.ch
https://friac-ff-qa-adm.fr.ch
https://www.fr.ch/territoire-amenagement-et-constructions/permis-de-construire-et-autorisations/friac/aide-en-ligne/faq-foire-aux-questions/procedures-speciales
https://etatfr.sharepoint.com/:x:/t/SeCA-FRIACMaintenance/ETitRSmn_gBHhJ0j7_ftsO8BDiVzZZBOQZkXQh7miYi6ag
mailto:friac@fr.ch
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1 Demandes d'accès

Pour la gestion des premiers dossiers, nous recommandons aux instances communales et cantonales de 
se concerter afin de déterminer si elles souhaitent utiliser FRIAC pour la gestion de dossiers de procé-
dures cantonales ou fédérales.

Les instances cantonales trouveront, sur le lien ci-dessous, la liste des Communes ayant déjà accès au 
module des procédures spéciales.

 D https://etatfr.sharepoint.com/:x:/t/SeCA-FRIACMaintenance/ETitRSmn_gBHhJ0j7_ftsO8B-
DiVzZZBOQZkXQh7miYi6ag

Pour ouvrir un accès au module des procédure spéciales, vous pouvez écrire à friac@fr.ch. 

1.1 Instances communales
Pour la première fois, les communes accèdent à l'application via le système d'authentification utilisé à 
l'Etat : l'authentification Windows. Les utilisateurs doivent choisir de s'authentifier avec l'aide de Micro-
soft Authenticator (à installer sur le smartphone) ou par la réception d'un code sur une adresse e-mail

1.1.1 Tutoriels pour la première connexion

Pour les communes et instances externes, le choix de l'authentification se fait via le lien d'accès au mo-
dule des procédures spéciales, après avoir inséré l'adresse e-mail.

 D Authentification AVEC smartphone: https://www.youtube.com/watch?v=kUwfJmjXEAk&t

 D Authentification SANS smartphone: https://www.youtube.com/watch?v=D4pJLIH4Kjo 

Les tutoriels ci-dessus sont normalement utilisés pour montrer la première connexion d'un nouveau 
collaborateur d'une instance cantonale sur le domaine de l'Etat. Pour ce premier, le processus se lance à 
l'ouverture de Microsoft Teams ou Outlook (à ne pas prendre en compte ici).

1.2 Instances cantonales

Pour la première connexion, les collaborateurs de l'Etat (services cantonaux et préfectures) n'ont pas 
une démarche particulière à réaliser. Après le traitement de la demande d'accès, la connexion s'effectue 
automatiquement lorsque les utilisateurs se trouvent dans le réseau de l'Etat.

Accès

           

https://etatfr.sharepoint.com/:x:/t/SeCA-FRIACMaintenance/ETitRSmn_gBHhJ0j7_ftsO8BDiVzZZBOQZkXQh7miYi6ag
https://etatfr.sharepoint.com/:x:/t/SeCA-FRIACMaintenance/ETitRSmn_gBHhJ0j7_ftsO8BDiVzZZBOQZkXQh7miYi6ag
mailto:friac@fr.ch
https://friac-ff-adm.fr.ch
https://www.youtube.com/watch?v=kUwfJmjXEAk&t
https://www.youtube.com/watch?v=D4pJLIH4Kjo
https://www.fr.ch/territoire-amenagement-et-constructions/permis-de-construire-et-autorisations/friac/compte/compte-pour-autorites
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1.3 Lien

Une fois le compte configuré, l'accès au module se fait via l'URL friac-ff-adm.fr.ch.

1.4 Conditions générales d'utilisation

Lors de la première connexion, il est demandé à l'utilisateur ou utilisatrice d'accepter les conditions 
générales d'utilisation.

http://friac-ff-adm.fr.ch
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2 Liste de travail

Le menu "Corbeille" a été renommé en " liste de travail" afin d’éviter des confusions avec le terme infor-
matique désignant le lieu contenant les éléments supprimés.

Afin d'éviter les pertes de vue de dossiers, les listes de travail ne sont plus personnelles. Il est cependant 
possible d'utiliser la sauvegarde de recherches avancées pour créer des listes personnelles en filtrant avec 
le nom de la personne responsable.

Généralités
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2.1 Listes de travail des différents rôles 

2.1.1 Gestion dossier

 D Tous mes dossiers : contient les dossiers en cours et les dossier clos

 D Dossiers en cours : contient les dossiers envoyés à l'autorité compétente pour traitement

 D Dossiers clos : contient tous les dossiers terminés

2.1.2 Autorité compétente

 D Examen : contient les dossiers envoyés par le mandataire à l'autorité compétente afin qu'elle les examine (état : "Examen")

 D Circulation : contient les dossiers où l'autorité compétente gère des circulations dans différentes instances (état : "Circulation")

 D Préavis de synthèse : contient les dossiers où l'autorité compétente doit déposer un préavis de synthèse dans l'application (état : "Rédaction du préavis de synthèse")

 D Rédaction de la décision : contient les dossiers où l'autorité compétente doit déposer une décision dans l'application (état : "Rédactions de la décision (Autorité compétente)")

2.1.3 Service cantonal (possédant des secteurs (sous-services))

 D Sans attribution : contient les dossiers venant d'être mis en circulation dans l'instance par l'autorité compétente

 D En circulation : contient les dossiers où une sous-circulation est en cours (circulation dans les sous services)

 D À préaviser : contient dossiers où la sous-circulation est terminée

2.1.4 Instance externe / Service cantonal (ne possédant pas de secteur (sous-service))

 D A préaviser : contient les dossiers venant d'être mis en circulation dans l'instance par l'autorité compétente

2.1.5 Commune

 D Sans attribution : contient les dossiers venant d'être mis en circulation dans l'instance par l'autorité compétente

 D En circulation : contient les dossiers où une sous-circulation est en cours (circulation dans les services communaux)

 D Cette liste sera toujours vide pour les communes qui n'ont pas de services communaux

 D À préaviser : contient dossiers où la sous-circulation est terminée

 D Cette liste sera toujours vide pour les communes qui n'ont pas de services communaux

 D Enquête pour procédures spéciales : contient les dossiers où la commune a été désignée comme responsable de la gestion de l'enquête publique par l'autorité compétente

2.1.6 Préfecture

 D À préaviser : contient les dossiers venant d'être mis en circulation dans l'instance par l'autorité compétente

 D Rédaction de la décision : contient les dossiers où la Préfecture doit déposer une décision dans l'application (état: "Rédactions de la décision (Préfecture)")
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3 Recherche avancée

Le symbole "%" peut être utilisé comme métacaractère pour rechercher des combinaisons spécifiques. 
Le caractère "," est un séparateur.

 D % : Retourne toutes les entrées

 D B% : Retourne toutes les entrées qui commencent par "B"

 D %B : Retourne toutes les entrées se terminant par "B"

 D %B% : Retourne toutes les entrées qui contiennent un "B" dans leur chaîne

Désormais, la recherche avancée permet d’enregistrer les paramètres de recherche afin de créer des listes 
de travail personnalisées. L'utilisateur ou utilisatrice peut faire une nouvelle recherche en gardant les 
précédents filtres sélectionnés. 

Il est possible de montrer ou cacher l'ensemble des filtres en cliquant sur la flèche en haut à gauche et 
d'exporter les résultats de recherche au format ".xlsx" (Excel).

Permet d'enregistrer la recherche avancée

https://fr.wikipedia.org/wiki/M%C3%A9tacaract%C3%A8re
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4 Drag and drop

La technologie CAMAC 6 permet d'insérer les fichiers directement dans les rubriques concernées par 
"drag and drop" ou  "glisser - déposer".



Généralités

Les notifications par e-mail ne contiennent jamais le contenu du message, mais elles ont un lien qui 
mène directement à ce dernier dans FRIAC. Le message dans FRIAC contient le numéro du dossier 
concern.é Ce numéro est également un lien permettant d'accéder au dossier.

Pour le moment, il s'agit de simples notifications/messages automatiques. A terme, il sera également 
possible d'écrire à d'autres intervenant via l'application.

Le menu "Configuration message" est accessible en cliquant sur le prénom/nom de l'utilisateur en haut à 
droite. Il permet à l'utilisateur ou utilisatrice de choisir la manière de recevoir les notifications de FRIAC.

Le module propose deux types de notifications :

 D notifications par e-mail

 D messages dans FRIAC

 D Ces derniers sont visible sur l'accueil ou dans le menu "Messages & Requêtes" du dossier 
concerné. Cliquer sur  permet d'y accéder.

5 Configuration messages

Prénom et nom de l'utilisateur
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Les boutons de navigation et d’action, qui se trouvent en bas de la page, sont désormais visibles sur l'en-
semble des menus du rôle qui détient le dossier.

6 Boutons de navigation 

https://www.fr.ch/territoire-amenagement-et-constructions/permis-de-construire-et-autorisations/friac/aide-en-ligne/faq-foire-aux-questions/roles
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7 Accès au dossier

Pour le rôle "Gestion dossier" (anciennement "Auteur des plans"), l'ajout d'un accès au dossier ne se fait 
plus avec l'identifiant FRIAC de l'utilisateur, mais avec l'adresse e-mail de son compte FRIAC.

 D "Accès au dossier comme requérant" permet d'accorder des droits de lecture-écriture.

 D "Accès au dossier comme tiers" permet d'accorder uniquement des droits de lecture.

Lors de l'ajout, il est également possible de mettre une description à l'utilisateur.
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Procédure par étapes

8 Schéma
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9 Elaboration d’un dossier en procédure spéciale

9.1 Rôle concerné

9.1.1 Gestion dossier

L'étape de l'élaboration du dossier est faite avec le rôle "Gestion dossier". 

Ce nouveau rôle permet de créer des demandes de type procédures fédérales et cantonales. Il fonctionne de la même manière que le rôle « Auteur des plans » déjà existant pour 
les procédures ordinaires, simplifiées et demandes préalables dans FRIAC permis de construire. Le personnel des services de l’État qui reçoit la demande en format papier (e.g. 
SeCA, SEn, SPC, SdE, SMo) devra sélectionner ce nouveau rôle pour saisir la demande dans FRIAC. Ce rôle pourra, dans un futur proche, être attribué à des entités externes pour 
la saisie des dossiers (par exemple des services de la Confédération, des communes ou un mandataire externe).

https://www.fr.ch/territoire-amenagement-et-constructions/permis-de-construire-et-autorisations/roles
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9.2 Page d’accueil

Pour le rôle "Gestion dossier", le menu affiche les éléments suivants:

 D les boutons de création d’un dossier en procédure cantonale et fédérale (liste disponible dans la FAQ)

 D les messages de FRIAC (indique les actions réalisées ou à entreprendre dans les dossiers)

https://www.fr.ch/territoire-amenagement-et-constructions/permis-de-construire-et-autorisations/friac/aide-en-ligne/faq-foire-aux-questions/procedures-speciales
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Des icônes, visibles à côté des menus, permettent à l'utilisateur de savoir rapidement l'avancement de 
l'élaboration de son dossier.

 D  Le menu n'a pas encore été complété.

 D  Le menu contient des champs obligatoires non complétés.

 D  Tous les champs obligatoires du menu ont été complétés.

9.3 Informations partenaires

Ce menu permet de renseigner les parties prenantes d’une demande de permis. Les procédures spé-
ciales (fédérales/cantonales) comprennent l’instance requérante et la mandataire. Il est aussi possible de 
renseigner l’entreprise d’exploitation ainsi que le bureau de géomètres (si nécessaire). Contrairement à 
FRIAC permis de construire, la solution CAMAC 6 permet aux utilisateurs et utilisatrices de compléter 
les menus de gauche dans n’importe quel ordre et d’enregistrer les données.

Permet d'afficher/désafficher les sous-menus

Désigne les champs obligatoires à compléter

Le dossier nouvellement créé n'a pas 
de numéro. Ce dernier sera généré 
lorsqu'il sera envoyé à l'instance qui 
gère la procédure.

(Menu)
(Sous-menu)
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9.4.1 Demandes préalables

C'est dans les "Informations générales" que l'utilisateur définit si la dossier en cours est une demande 
préalable (examen préalable). Cela conditionne le dossier de la manière suivante:

 D La mise à l'enquête n'est pas obligatoire pour cloturer le dossier.

 D Le numéro du dossier acquiert la lettre "P" à la fin (ex. 2022-3-00005CP)

9.4 Ouvrage & bien(s)-fonds

Tout comme "Informations partenaires", les sous-menus de "Ouvrage & bien(s)-fonds" peuvent être 
partiellement remplis et enregistrés dans un ordre aléatoire.

C'est dans le sous-menu "Informations générales" qu'il est possible de renseigner le type de procédure et 
l'instance (autorité compétente) en charge de la gestion de celle-ci. L'autorité compétente est automati-
quement sélectionnée en fonction de la procédure choisie.
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9.5.1 Désigner la commune et la préfecture du dossier

A cette étape, si le projet implique plusieurs communes, l'utilisateur peut en choisir une comme étant 
la "Commune du dossier". Il s'agit de la commune principale qui pourra éventuellement se charger de 
gérer l'enquête publique dans FRIAC. Les autres communes pourront seulement être sélectionnées dans 
une circulation gérée par l'autorité compétente (Cf. point 11) et consulter le dossier.

La "Préfecture du dossier" est automatiquement sélectionnée en fonction de la commune du dossier 
choisie.

9.5 Localisation

Le portail cartographique a été amélioré et il est désormais possible de sélectionner les parcelles du 
projet grâce à l’outil ligne ou polygone. Une fois les parcelles choisies, le bouton "Récupérer les données" 
permet de compléter la plupart des champs obligatoires du sous-menu.

Il est également possible de localiser l'ouvrage avec les coordonnées.
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Veuillez noter que les propositions du SIT n'ont aucune valeur légale. Il incombre à la personne qui 
remplit le formulaire de vérifier les réponses.

9.6 Informations relatives au(x) bien(s)-fonds

Dans ce menu, il est possible de renseigner les informations inhérentes à la parcelle sélectionnée dans le 
menu "Localisation". Il permet de répondre à des questions en lien avec les PAL (y compris type de zone 
à bâtir), les PAD et les différents thématiques métier.

La croisement spatial de la parcelle avec les géodonnées métier qui se trouvent dans le portail cartogra-
phique de l'État de Fribourg genère une proposition de réponse, dans la colonne de droite : "Données 
du SIT". Le bouton "Copier les données" permet de compléter la majorité des champs du sous-menu.
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Lorsque plusieurs parcelles sont activées dans le menu "Localisation", il n'est plus possible de "Copier les 
données". L'utilisateur doit alors sélectionner manuellement la réponse la plus pertinente.
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9.7 Documents

La colonne de gauche montre les dossiers (dossier principal, dossier d'enquête publique, dossier du 
préavis de synthèse, dossier de la décision, etc.) et leurs arborescences. La colonne centrale affiche les 
sous-rubriques ou les documents qu'elles contiennent. La colonne de droite montre les différentes ver-
sions du document sélectionné (s’il en possède).

Rubrique sélectionnée (en jaune)

Sous-rubriques contenues dans la rubrique 
sélectionnée dans la colonne de gauche.

Moteur de recherche de fichier

Permet d'afficher des champs supplémentaires 
pour la recherche (ex. auteur, dates, etc.))

Fichiers déposés dans la sous-rubrique sélectionnée dans la colonne de gauche

Supprimer le fichier

Sélection de plusieurs fichiers

Renommer le fichier
Télécharger le fichier

Visualiser le fichier

Versions du fichier sélectionné dans la 
colonne centrale
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9.8 Envoi du dossier

Une fois les différentes rubriques complétées, il sera possible d'envoyer le dossier à l'instance en charge 
de la gestion de ce dernier (autorité compétente). Pour ce faire, il suffit de cliquer sur le bouton "Envoyer 
le dossier". Si l'instance qui crée le dossier est aussi "l'autorité compétente", elle doit changer de rôle.

Un numéro est attribué au dossier dès son envoi à l'autorité compétente.

 D Procédure cantonale (C) :  ex. 2022-3-00145-C

 D Procédure fédérale (F) : ex. 2022-6-00087-F

9.7.1 Sélectionner et télécharger l'ensemble des fichiers d'un dossier

Il n'est malheureusement  pas encore possible de télécharger tous les fichiers d'un dossier en un seul clic.

En attendant que cela soit possible, voici une astuce pour le faire.

 D Insérer le métacaractère "%" dans le module de recherche du menu "Documents"

 D Cliquer sur  ou sur la touche "Enter" du clavier

 D Cliquer sur la coche de sélection sur la colonne centrale pour sélectionner tous les fichiers

 D Cliquer sur l'icône de téléchargement 

1

3
2

4

Au fur et à mesure de l'avan-
cement du dossier après son 
envoi à l'autorité compétente, 
les documents des sous-dos-
siers (ex. enquête publique) 
sont mis à disposition dans la 
colonne de gauche.

https://www.fr.ch/territoire-amenagement-et-constructions/permis-de-construire-et-autorisations/roles
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10 Examen

10.1 Rôles concernés

10.1.1 Autorité compétente

Lorsque dossier est envoyé, la gestion de ce dernier passe aux mains du rôle "Autorité compétente". Elle peut choisir l'instance responsable de l'enquête et retourner le dossier à 
l'utilisateur qui l'a envoyé s'il n'est pas recevable.

Ce nouveau rôle est destiné aux autorités cantonales en charge de la gestion des procédures cantonales et fédérales au niveau du Canton. Ce rôle permet de gérer la circulation 
des procédures spéciales (fédérales/cantonales), créer un préavis de synthèse, rendre la décision et, éventuellement, gérer la mise à l'enquête. Les services ayant le rôle "Autorité 
compétente" sont les suivants:

 D SdE

 D SeCA

 D SEn

 D SMo

 D SPC

 D SSCM

10.1.2 Commune

La commune, sélectionnée comme étant la "commune du dossier" dans le formulaire de requête, peut être désignée (par l'autorité compétente) comme étant l'instance responsable 
de l'enquête publique. Si elle souhaite faire circuler le dossier dans ses instances, elle devra demander à l'autorité compétente de lui envoyer le dossier via une circulation (Cf. point 
11).

https://www.fr.ch/territoire-amenagement-et-constructions/permis-de-construire-et-autorisations/roles
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10.3 Choix de l'instance responsable de l’enquête publique

Après examen du dossier, il est normalement question de définir, dans le menu "Gestion administrative", 
l’instance responsable de l’enquête publique : la commune ou l’autorité compétente. Si l'enquête publique 
a été gérée hors FRIAC par la commune l'autorité compétente doit s'autodéfinir comme responsable. 
Ainsi, elle pourra ultérieurement renseigner les informations relatives à l'enquête publique.

Il est également possible de définir qu'aucune enquête publique est nécessaire (par exemple lorsqu'il 
s'agit d'un examen préalable).

10.2 Réception du dossier

Lorsque le dossier arrive pour examen chez l’autorité compétente, une notification est envoyée à cette 
dernière ainsi qu'à la commune. L'autorité compétente contrôle si l'ensemble des documents figurent 
dans le dossier. Elle vérifie également que les fichiers soient correctement complétés.

Elle peut ensuite faire les éléments suivants:

 D Retourner le dossier à la personne qui l'a élaboré

 D Sélectionner l'instance responsable de l'enquête
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Si la Commune du dossier est l'instance responsable de l'enquête, elle trouvera le dossier dans la liste de 
travail "Enquête pour procédures spéciales".

L'enquête publique peut également être gérée durant la mise en circulation du dossier dans les diffé-
rentes instances. Afin de permettre à la commune de faire circuler le dossier dans ses éventuelles ins-
tances durant l'enquête, nous recommandons à l'autorité compétente de directement passer le dossier 
dans l'état "Circulation" et de la sélectionner (Cf. point 11).

10.4 Créer un dossier d'enquête publique

Cette étape peut être effectuée par le rôle de la commune ou de l'autorité compétente. (Cela dépend de 
l’instance définie comme responsable pour gérer l’enquête publique.) Le ou la responsable de la mise à 
l'enquête doit renseigner les champs liés à l'enquête publique.

Dans FRIAC, les enquêtes publiques et les avis aux voisins sont gérés en tant que "sous-dossiers". Ainsi, 
le ou la responsable de l’enquête doit se rendre dans le menu "Enquête publique" du dossier et cliquer sur 
le bouton "Créer un dossier de type enquête publique".

https://www.fr.ch/territoire-amenagement-et-constructions/permis-de-construire-et-autorisations/roles
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Le dossier d'enquête publique possède ses propres états :

 D Création (N.B.: Dans cet état, il est toujours possible de la supprimer.)

 D Envoyée à la FO (Passe dans cet état lorsque l'utilisateur a envoyé le bulletin de commande.)

 D Publiée dans la FO (Passe automatiquement dans cet état à minuit, lorsque la date de parution sou-
haitée est atteinte.)

 D Archivée (Passe automatiquement dans cet état à minuit, lorsque la date de parution souhaitée est 
atteinte et que la date de fin d'enquête insérée est passée.)

10.5 Compléter et envoyer le bulletin de commande

Une fois dans le dossier d'enquête, les champs à remplir sont les mêmes que ceux sur FRIAC. Le bouton 
"Copier les données du dossier" permet de remplir automatiquement la plupart des champs. Une fois ce 
menu complété, il suffit de cliquer sur le bouton d'envoi.

La parution de la feuille officielle (FO) a lieu chaque vendredi. Le délai pour la parution de vendredi est 
le mardi à midi de la même semaine. De manière générale, la durée de l'enquête publique est de 14 jours.

Le dossier d'enquête sera visible pour l'ensemble des rôles lorsqu'il sera publié dans la FO.

Possibilité de revenir dans le dossier 
principal
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10.7 Contrôle de parution

Une fois l’enquête publique terminée, le responsable doit se rendre dans dossier d'enquête, puis aller 
dans le menu "Contrôle de la parution" afin de confirmer la parution dans la FO et la fin de l’enquête 
publique. 

Dès que ces informations sont sauvegardées, le dossier d’enquête passera automatiquement dans l'état 
"Archivée" lorsque la date de fin sera passée.

10.6 Gestion des oppositions

Contrairement au FRIAC, il n'y a pas de menu consacré à la gestion des oppositions dans le module des 
procédures spéciales. Le menu sera intégré lors du refactoring. En attendant, les oppositions peuvent 
être déposées dans le menu "Documents" du dossier d'enquête publique. 

N.B.: Les rubriques des documents du dossier d'enquête sont également disponibles dans la colonne de 
gauche du menu "Documents" du dossier principal. (Cf. point 9.7)

Les oppositions peuvent être déposées dans la rubrique adéquate du 
menu "Documents".

Permet de rendre visibles au rôle "Gestion dossier" les 
documents figurants dans le dossier d'enquête.
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10.9 Annuler un dossier

Dès que le dossier est envoyé à l'autorité compétente, cette dernière peut annuler le dossier à n'importe 
quelle étape en cliquant sur le bouton rouge en bas à gauche. Il lui sera demandé d'écrire un message 
justifiant l'annulation. (Le dossier ne peut plus être supprimé dès qu'il a un numéro.)

Si le justificatif d'annulation est un fichier à déposer dans le dossier, nous recommandons à l'autorité 
compétente de l'insérer dans le menu "Documents" puis d'annuler le dossier en cliquant sur le bouton 
d'annulation. Il est également possible d'annuler les dossiers d'enquête publique.

10.8 Avis aux voisins

10.8.1 Créer le dossier d'avis aux voisins

Les dossiers d'avis aux voisins sont gérés presque de la même façon que ceux d'enquête publique. 

L'avis aux voisins peut également être géré durant la mise en circulation du dossier dans les différentes 
instances.
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Le dossier d'avis aux voisins possède ses propres états :

 D Création (N.B.: Dans cet étant, il est toujours possible de la supprimer.)

 D Envoyé (Passe dans cet état lorsque l'utilisateur a cliqué sur le bouton d'envoi.)

10.9.1 Gérer les dates et les documents

Pour compléter la gestion du dossier d'avis aux voisins, il est nécessaire d'insérer des dates et des docu-
ments. Il est impératif d'insérer la lettre utilisée pour aviser les riverains et riveraines.

Une fois cela fait, il suffit de cliquer sur le bouton d'envoi de l'avis aux voisins.

Possibilité de revenir dans le dossier 
principal
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11 Circulation

11.1 Rôles concernés

11.1.1 Autorité compétente

Lorsque l'examen est terminé, l'autorité compétente se charge de faire circuler le dossier dans les instances concernées.

11.1.2 Commune

La/les commune(s) peut/peuvent être demandée(s) à préaviser le dossier. Si c'est le cas, elle(s) peut/peuvent faire circuler ce dernier dans ses/leurs services communaux si elle(s) en a/ont. La commune du dossier 
(commune désignée comme étant la commune principale dans le formulaire de requête du dossier) peut également encore gérer l'enquête publique et l'avis aux voisins.

11.1.3 Services, sous-services et instances externes

Lorsque l'autorité compétente génère une circulation dans ces instances, ces dernières peuvent préaviser le dossier et le faire circuler dans leurs secteurs (sous-service).

11.1.4 Préfecture

Si souhaité, il est également possible de sélectionner la préfecture dans une circulation afin qu'elle se prononce sur un dossier.
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Il est possible d’assigner une personne responsable et d’éditer le sujet de la circulation. Cependant, l’as-
signation de la personne responsable doit être évitée de manière générale. Cette possibilité doit être 
discuté préalablement en bilatérale avec l’instance consultée.

Cliquer sur le bouton "Sauvegarder et mise en circulation" permet d'envoyer le dossier dans les instances 
ajoutées et d'appliquer les potentiels changements effectués pour celles figurant déjà dans une circula-
tion en cours.

11.2 Ajouter des instances à la circulation

Le service ayant le rôle "Autorité compétente" est responsable de gérer la circulation du dossier dans les 
instances devant préaviser ce dernier. Lorsque le dossier est dans l'état "Examen", l'autorité compétente 
a un bouton nommé "Gérer la circulation" en bas à droite (Cf. point 9.3). En cliquant dessus, le dossier 
passe dans l'état "Circulation". 

Le service ayant le rôle "Autorité compétente" peut ajouter manuellement les services à consulter dans 
la liste déroulante de gauche. Il peut également écrire le nom du service et cliquer sur la touche "Enter" 
du clavier pour ajouter une instance.

https://www.fr.ch/territoire-amenagement-et-constructions/permis-de-construire-et-autorisations/roles
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11.4 Instances présélectionnées

Il est possible d'activer les instances présélectionnées en allant dans liste déroulante de droite, nommée 
"Ajouter un groupe de service", et en choisissant "Services proposés selon les critères de consultation". 

Pour rappel, les services présélectionnés sont proposés par FRIAC en fonction de certains déclencheurs 
activés lors de l'élaboration du dossier. Ces derniers peuvent être des réponses à des questions du for-
mulaire ou bien le résultat d'un croisement de la localisation de l’ouvrage avec une godronnée du portail 
cartographique.

11.3 Détails concernant la gestion de la circulation

Il est possible d'ajouter des instances ultérieurement sans que cela n’ait d’impact sur les celles ayant une 
circulation en cours ou terminée. Pour ce faire, il faut cliquer sur le bouton "+" situé tout à droite de 
l'instance concernée. Il est également possible de retirer une instance avec l’icône poubelle si elle n’a pas 
encore pris en charge la demande. Si une instance a été consultée plusieurs fois lors d’une circulation, 
les réponses s’accumulent sur la vue. La flèche à côté du nom du service permet de dérouler les réponses 
effectuées préalablement.
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11.5 Répondre à une demande de préavis

Pour répondre à la demande de préavis lors d’une circulation de procédure spéciale, les services can-
tonaux, les préfectures, les communes et instances externes ont à disposition le menu "Répondre à la 
demande de préavis".

Différentes réponses sont possibles, dont une réponse "Brouillon" et une "Demande de prolongation". Le 
préavis est transmis à l'autorité compétente après avoir cliqué sur le bouton "Envoyer".
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11.6 Sous-circulation

Durant la circulation, les services et les communes peuvent faire circuler le dossier dans leurs secteurs / 
services communaux grâce au menu "Sous-circulation". 

La gestion de la sous-circulation se fait de la même manière que la circulation de l'autorité compétente.
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le dossier à la Préfecture afin qu'elle rédige la décision. Sinon, elle peut directement rédiger la décision, 
sans faire de préavis de synthèse. (Cf. point 13)

12.3 Créer le dossier du préavis de synthèse

Pour ce faire, elle doit passer le dossier à l'étape suivante en cliquant sur le bouton "Rédaction du préavis 
de synthèse" visible en bas à droite (Cf. point 11.2).

Lorsque le dossier est passé dans l'état "Rédaction du préavis de synthèse", l'autorité compétente peut 
créer un sous-dossier pour la gestion du préavis de synthèse.

12.1 Rôle concerné

12.1.1 Autorité compétente

Lorsque toutes les instances ont répondu à la demande de préavis, la circulation peut être considérée 
comme étant terminée. L'autorité compétente peut élaborer un préavis de synthèse.

12.2 Remarque

En procédure fédérale, il s'agit de la dernière étape du dossier avant sa clôture.

En procédure cantonale, l'autorité compétente devra, après avoir déposé le préavis de synthèse, envoyer 

12 Rédaction du préavis de synthèse
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12.4 Compléter le dossier du préavis de synthèse

L'autorité compétente complète les champs du préavis de synthèse et clique sur le bouton de sauvegarde.

Possibilité de revenir dans le dossier 
principal
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Le fichier peut être déposé dans la rubrique obligatoire adéquate par "drag and drop" ou en cliquant sur 
cette dernière (cette action ouvre alors une fenêtre de dépôt). Une fois le document déposé, la rubrique 
devient verte. 

S'il s'agit d'une procédure cantonale, l'autorité compétente peut alors cliquer sur le bouton d'envoi du 
préavis de synthèse et retourner dans le dossier principal afin de passer à l'étape suivante. (Cf. point 13)

12.4.1 Déposer le préavis de synthèse

Pour déposer son fichier, l'autorité compétente doit se rendre dans le menu "Documents" du dossier du 
préavis de synthèse (et non pas celui du dossier principal).

Chemin d'accès

Dossier > Menu "Préavis de synthèse" > Dossier du préavis de synthèse > Documents

1

(2)

2 (3)

Possibilité de revenir dans le 
dossier principal
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12.4.2 Validation des données

S'il s'agit d'une procédure fédérale, l'autorité compétente peut, avant de clôturer le dossier, valider les do-
cuments afin de les rendre visibles à tout utilisateur ayant accès à l'affaire avec le rôle "Gestion dossier".

Après avoir sélectionné les fichiers et appuyé sur le bouton d'enregistrement, l'autorité compétente peut 
alors cliquer sur le bouton d'envoi du préavis de synthèse et retourner dans le dossier principal afin de 
clôturer le dossier.

Possibilité de revenir dans le dossier 
principal

1

2

https://www.fr.ch/territoire-amenagement-et-constructions/permis-de-construire-et-autorisations/roles
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12.5 Clôturer une procédure fédérale

S'il s'agit d’une procédure fédérale, l'autorité compétente imprime l'ensemble du dossier et le transmet 
à l’autorité fédérale (hors FRIAC). Elle peut ensuite clôturer le dossier. Si nécessaire, elle peut toujours 
le rouvrir.

12.4.3 Remarques

Une fois le préavis de synthèse déposé, le dossier du préavis passe dans l'état "Envoyé".

S'il s'agit d’une procédure cantonale, l'autorité compétente peut envoyer le dossier à la Préfecture afin 
qu'elle rédige la décision. (Cf. point 13)
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13.1.2 Préfecture

La Préfecture peut être diségnée comme étant l'autorité de décision de la procédure cantonale.

13.2 Remarque

Pour les procédures fédérales, il n'y a pas de décision à déposer dans le module des procédure spéciales.

Si l'autorité compétente se désigne comme responsable de cette tâche, le dossier passe dans l'état  "Ré-
daction de la décision (Autorité compétente)". Si elle désigne la Préfecture, le dossier passe dans l'état  
"Rédaction de la décision (Préfecture)".

13.1 Rôles concernés

13.1.1 Autorité compétente

En procédure cantonale, l'autorité de décision a 2 choix lorsque l'étape de la circulation du dossier a pris 
fin:

 D Rédiger une décision

 D Rédiger un préavis de synthèse puis envoyer le dossier à la Préfecture afin qu'elle rédige 
la décision

13 Rédaction de la décision
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13.3 Créer le dossier de la décision

Dans le module des procédures spéciales, les décisions sont gérées comme des sous-dossiers, comme 
pour le préavis de synthèse, l'enquête publique et l'avis aux voisin.

Pour créer le dossier, l'autorité compétente ou la préfecture clique sur le bouton "Créer un dossier de 
type Décision".
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13.4 Compléter le dossier de la décision

L'autorité compétente ou la préfecture complète les champs de la décision et clique sur le bouton de 
sauvegarde.

Possibilité de revenir dans le dossier 
principal
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Le fichier peut être déposé dans la rubrique obligatoire adéquate par "drag and drop" ou en cliquant sur 
cette dernière (cette action ouvre alors une fenêtre de dépôt). Une fois le document déposé, la rubrique 
devient verte. 

13.4.1 Déposer la décision

Pour déposer son fichier, l'instance doit se rendre dans le menu "Documents" du dossier du préavis de 
synthèse (et non pas celui du dossier principal).

Chemin d'accès

Dossier > Menu "Décision" > Dossier de la décision > Documents

Possibilité de revenir dans le dossier 
principal
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13.4.2 Validation des données

Après avoir complété les champs nécessaires et déposé la décision, l'instance peut, avant de clôturer le 
dossier, valider les documents afin de les rendre visibles à tout utilisateur ayant accès à l'affaire avec le 
rôle "Gestion dossier".

Après avoir sélectionné les fichiers et appuyé sur le bouton d'enregistrement, l'instance peut alors cliquer 
sur le bouton d'envoi de la décision et retourner dans le dossier principal afin de clôturer le dossier.

Possibilité de revenir dans le dossier 
principal

https://www.fr.ch/territoire-amenagement-et-constructions/permis-de-construire-et-autorisations/roles
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13.4.3 Remarques

Dans le menu "Décision" du dossier principal, on peut s’apercevoir que l’état de la décision est "Envoyé". 

13.5 Clôturer une procédure cantonale

Après le dépôt du préavis de synthèse (Cf. point 12) et de la décision (Cf. point 13), l'instance qui a 
déposé cette dernière peut, si elle le souhaite, imprimer l'ensemble du dossier et le transmettre aux 
personnes concernées.

Elle peut également clôturer le dossier. Si nécessaire, elle a toujours la possibilité de le rouvrir.
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